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PARTIE OFIi'ICIBLLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Recrutement de l'armEe 
'-- , 

ARRETE No 251 proTfllltguani /llJ Togo ta (oi du 12 
avril 1932 modifiant l'article 81 de la loi du 31 
mars 1928 surie recrutement de 'l'armée. 

LE GOWERNWI! DES COLONIES, 

OFFICIER De LA L~QlON' 01HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
" ,

Vu le décret du 23 mars 1921 dHerniinant leS attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République ,au Togo; 

Vu- la loi du 31 mars 1928 sur le .recrutement de l'armée; 
V~' l';;;rêté No 429 du 7 aoilt 1929 promulguant' au Togo 

la loi du 31 mars 1921l précitée; 
Vu :Ia dépê<:he ministérielle No 764 1/1 en date du 21 

avril 1932; 
, .' 

'ARRETE: 
AIITICLE PREMIER. - Est promulguée et rendue ap

plicable jlu Togo, la loi du 12 ,avril 1932, portant mo
dification de l'article 81 de la loi du 31 mars 1928, 
sur le ;ecrut~ent de l'année. ' 

AIH. 2; '- 'Le présent arrêté·sera publié, enregistré 
et <:<>mmnniqué partout où besoin sera. 

Lomé~ le' 18 .mai 1932. 

R. DE GUISE. 

, 
Le Sénat et la, Chambre des députés ont adopté,• 
Le présiden~ de Ja République promûlgUe là loi 

dont la teneur suit: 
, , . 

ARTICLE' UNIQUE. - Le premier alinéa de l'article 81 ' 
de la loi du 31 mars' 1928' 'sur 'lè recrutement de 
;l'année est abrogé et remplacé par le suivant: 

« Tout militaireengllgé ou.rengagé'qui, étant sous 
« les drapeauJ!:, subit ,une èondamnation' à la peine, 
• ,de l'elÎ1prisonneqH~nt 'pour ,une durée de trois mois 

. . . . .'--,~ "- .. - ;., . ,', . 

-

« au moinsfest décliu de tous ses , ,droits à la'hi,aute,:~:! 
" paye pendant untèmpsdbubledela dui'ée,de 
« peine enciluruejet de tous'ses droits àla dispe~e' 
'" des, périodes' ,d'instruction.,» " " ' , ;,',' .. , ' 
, La présente loi; délibérée,' etadoptéè par le ' 
et par la Chambr~,des députés, seta exécutée cOlnmé",:';
loi de l'Etat. \': .-, :,- . 

F!lit à Rimboüi!lèt, le"12 
PAuL ,DOUMER.' ~. 

Par le Président de la République: 
, . 

, 'le ministre de la défeltS8 nationale, 

François plÉTRI. 


Convention pllsBée .avec la B. A., O. 

ARRETE No 256 promulguant /llJ Togo ta lbi, 
12 avril 1932, âpprouvant une convèntiOll plt1,$é,~,' 
avec la Banque lie l'Afrique o~cidental~. ' ' 
: • " 1 

< LE (lpwERNWR DES COLONIES, 
OFI:IC1ER DE LA LtoI:>N D'H<?NNEUR, 

.. COMMISSAlR,E DE LA RÉPUBLIQUE, 
..' '- ," ~ ; 

'Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions'" et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;-: ' " 


Vu i. loi du 12 ilvr;1 1932, ~approuvant 'une convention 

p:lSsée avec ~a Banque de l'Afrique., occidentale j 


ARRETE': 

AlITlèLE UNlQl1E. - Est promulguée dans le terri~:' 

toire du Togo placé sou§, le mandat de la F~ance, la 

loi du 12 avril 1932, approuvant là ccJl)venti0'lJ>~sf!ée:~ 

avec la Banque de l'Afrique occidentale. 


Lomé, le 21 mai 1932 

R. DI! GUISE. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont 

Le Président de hi République promulgue 


dont la teneur suit: 


ARTICLE PREMIER. _ E~t approuvée, telle~ riu'e!1!"," 

est annexée à la présente loi, la convention:dit 26 juin 

1931 passée entre les 'ministres des ,financ~s et ,deS:' 

colonies, ,d'une part"et la Banque de l'Af.?lIue OCci
dentale, d'àutre. part. '~ 


i : _', . " . 

AllT. 2. - En vue de garantir à la Banque ~el' 
'que occidentale les 15 millions d'escompte,'.UI"I"'," 
mentaires nécessaires à l'assainissement de là ,'"'",,",:, 
tion ba'ucaire en Afrique, 'et par dérogation a "'d""
ck 10 de la loi du 29 janvier 1929 qui 'en p'r'é,'l'oit. 
d!ailleurs, la ,'rétrocession à l'Etat, Je IIÎInistre, ,cil·,.' ,,""" 
lonie~ est ,autorisé à affecter à cette' gararitie, 
C\1rrenc~ d'une somme de 15 millions, de ,rran(~,',le 
montant de la Fe!;levance 'sur la circulation tiqiucja,ite'" 

~'-. 


